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ACTUALITÉS \ .

PHOTO PATRICK 5ANFAÇON,ARCHIVESLA PJlESSE
Le. risqua Indultrl. l. auxqlMltpoU".~t aU. ••po••• I• • usag«s du futur Train d. I'E.t ont 't' juq. . . ... %MrI .U ll;pour que le Bur..u d'aud lenc.. publlqu.s lur J'.nvironMm ent (SAPE) y con M<U 1.
q..... l-to~ del'une dn tra is ....ne.. decOfUuhatlon, t. n..... en dkembr. demler. sur ce projet d.I'AMT.

Un projet « explosif»
Des risques industriels pourraient forcer un changement de tracé pour le futur Train de l'Est



,

de General Dynamlcs. pourrait
amener le gouvernement fédéral
à réduire les quantités d'explo
sifs que l'entreprise est autorisée
à stocker.

«Il y a un autre élément qui
nous rend un peu Incertains,
c'est au niveau de la sécurité des
passagers, a+1I ajouté. On a pris
connaissance du rapport Baker
Risk. Présentement, on regarde
la possibilité d'établir une
coetre-expertlse. Il

Les audtences du BAPE sur le
projet du Train de l'Est reprennent
ce soir, à Repentigny. Une tren
taine de citoyens, d'associations
et d'organismes publics et prtvës
dotvent présenter leurs mémoires
sw le projet, ce soit et dematn.

spécialisée à la réputation envia
ble, Baker Risk, située au Texas,
l'AMT a été surprise par une
sortie du conseiller juridique de
General Dynamics, M. Ronald
Daigneault, qui ne présage rien
de bon pour Je projet.

« Même si on considère que
le projet est réalisé avec de bon
nes intentions, a déclaré M.
Daigneault devant le BAPE, le 10
décembre dernier, on est un peu
une victime, et on ne sait pas dans
quelles mesures jusqu'à présent.
Ressources Naturelles Canada n'a
pas rendu sa décision finale quant
à-l'évalualion du rapport Baktt.»
, M. Dafgneeulr a expllqué que

la' présence du train de banlieue
à proximité des installations

PHOTORENE JOHNSTON,ARCHIVESLA PREsse CANADIENNE/TORONTOSTAR

L.10 .aOt d.mJer, une aploslon est surnnue daml.lleu d·.mrep~depr0lU'ne data soc~téSunriM a Toronto.
Un employé d. l'entreprise a ft, tu' dans la dffla<jration. L'acddent avait aussi provoquf des domm4HJe'de plusieurs
million. d. doll.rs. en plus de forcer l'6vacuatlon d. 5000 personnes. vivant dans un p6rimètre d.l .6 kilomètre autour
du dép6t. L.. pompiers avalent mis plus cM 30 heures' venir' bout du sinistre.

dépôt de propane, ou de Ia d épla
cet ailleurs.

Usine d'explosifs
Le tracé privilégié par )'AMT

prévoit aussi que le Train de
l'Est longera sur une distance
d'environ un kilomètre les
entrepôts sécurisés de Ia société
General Dynemtcs, qui fabri
que des munitions, au nord de
Repentigny, depuis les années
40. Dans ('e cas-ct, les enjeux de
sécurité sont aussi importants
pour le projet de )'AMT que pour
l'eotfe)>rlse, qui doit obéir ,' ~

condütons de Ikenœ -très ,tltridrs
~~,<'Dtrq>oserses munttlons,

'O'r;-malgré la réallsatton a"Utt'"e
étude de risque par une firme

mètres de la future gare de
Mascouche.

M. ï.ecourst êre , ingénieur,
professeur associé au dépar
remenr de génie chimique de
l'Université de Sherbrooke et
membre de plusieurs organis
mes et comités internationaux
sur la prévention des risques, a
affirmé au BAPE qu'une étude
de risque de l'AMT a ét é r éalt
sée avec un logiciel datant des
années 80, qui a tendance à
sous-esumer le rayon d'impact
d'une explosion de ce type.

Le 10 abtlfd'Unler, une
explosion est survenue dans le
lieu d'entlcJl:0sage de propane ,

de la sociétE~ Sunrise à "
Toronto. Un employé de
J'entreprise a été tué dans
la déflagration. L'accident
avait aussi provoqué des
dommages de plusieurs
millions de dollars, en
plus de forcer l'évacuation
de 5000 personnes, vivant
dans un périmètre de 1,6
kilomètre autour du dépôt .
Les pompiers avaient mis
plus de 30 heures à venir à
bout du sinistre.

Or, selon M. Lacourstêre,
le volume du réservoir de
la firme Sunrise était Il de
l'ordre de 6000 gallons ».
Celui de la société Inter
Propane, de Mascouche,
peut en contenir 60000,
soit 10 fois plus .

Dans un entretien avec
La Presse, le vice-président à
la sécurité de l'AMT, Daniel
Randall, a affirmé que le rayon
d'impact d 'une explosion
qui surviendrait au sue de la
compagnie Inter-Propane de
Mascouche serait de 170 mètres,
alors que la gare sera aménagée
100 mètres plus loin.

M. Randall a aussi tenu à sou
ligner que les trains de l'AMT
resteront peu de temps en gare
et ne seront donc exposés à un
risque théorique que pendant
quelques minutes par jour. au
total. Selon lui, l'agence n'envi
sage pas d'éloigner cette gare du

La présence d'installations
industrielles où som stockés des
explosifs et du gaz propane, sur
le parcours du Train de l'Est,
soulève des doutes sur la loca
lisation d'une"gare et pourrait
forcer un changement de tracé de
ce projet de train de banlieue de
400 millions de dollars, proposé
par l'Agence métropolitaine de
transport (AMT).

Les risques Industriels aux
quels pourraient être exposés les
usagers du futur Train de }'Est,
qui parcourra 51 kilomètres
entre Mas(ouche ,e l le centre-

ville de Montréal. ont été jugés
assez sérieux pour que Je Bureau
d'audiences publiques sur J'envi
ronnement (SAPE) y consacre la
quesl -totaht é de l'une des trois
séances de consultation, tenues
en d écembre dernier, sur ce pre
jet de l 'AMT.

Le 9 décembre, un expert en
analyse des risques Industriels,
J ean-Paul Lacoursfêre, a mis
en doute la qualité d'une étude
déposée par l'AMT, visant à
évaluer les risques auxquels
seraient exposés les usagers,
en cas d'explosion d'un réser
voir de propane situé à 270

BRUNO BISSON

Le vice-président à
la sécurité de l'AI,,n,
Daniel Randall, a affirmé
que le rayon d'impact
d'une explosion qui
surviendrait au site de la
compagnie Inter-Propane
de Mascouche serait de
170 mètres, alors que la
gare sera aménagée 100
mètres plus loin,


